
RESPONSABILITÉS

Le Collège Notre-Dame applique un
programme d'accès à l'égalité en
emploi et il encourage les femmes,
les Autochtones, les minorités
visibles, les minorités ethniques et les
personnes en situation de handicap à
soumettre leur candidature.

INTÉRESSÉ.E?

NOTRE MISSION
Former l’esprit, le cœur et le corps
des jeunes et les préparer à
contribuer positivement à la société.

Joignez une organisation reconnue pour son environnement de travail
stimulant, son professionnalisme et son engagement envers la réussite
globale des jeunes. Le Collège Notre-Dame, un choix incontournable.

Le Collège Notre-Dame recherche d’un(e) entraîneur(euse) chef et
assistant(e)s-entraineur(euse)s en flag-football féminin pour l’année
scolaire 2026-2027.

Veuillez faire parvenir votre CV
et lettre de motivation à :

clabbe@collegenotredame 

Horaire d’entrainement variable selon les saisons :
avant ou après les heures de classe 6h45 à 8h et

16 h 30 - 18h ou 19h

Participer à la préparation d’un plan d’entraînement pour les athlètes afin
de leur permettre de s’améliorer et de compétitionner au niveau du RSEQ-
Montréal;
Contribuer à la supervision des entraînements de l’équipe, du camp de
sélection, camps d’entraînements et des matchs entre les écoles du RSEQ;
Participer aux séances vidéo et fournir des rétroactions positives et
constructives favorisant la progression;
Participer aux réunions d’entraîneurs, séances de formation, cantines,
activités d’équipe ou autres événements du Collège (portes ouvertes);
Au besoin, accomplir toute autre tâche connexe.

QUALIFICATIONS REQUISES

Expérience en tant qu’entraineur(euse) et/ou joueur(se) de flag-football
ou football;
Expérience en flag-football 5c5;
Capacité à travailler avec des jeunes du secondaire; 
Être engagé, motivé et responsable; 
Capacité à travailler en équipe; 
Détenir une formation d’entraîneur (PNCE) - un atout. 

 Selon qualifications et
expériences 

ENTRAÎNEUR(EUSE)-CHEF ET ASSISTANT(E)S-
ENTRAINEUR(EUSE)S EN FLAG-FOOTBALL FÉMININ 

Stationnement gratuit et
bornes électriques

disponibles

cbelanger@collegenotredame.co

Le personnel de Collège Notre-Dame est
soumis à la Loi sur la laïcité de l’État.
Cette Loi prévoit, notamment,
l’interdiction pour l’ensemble des
employés de porter un signe religieux et
l’obligation d’exercer ses fonctions à
visage découvert. Pour en connaître plus
sur cette loi : Loi sur la laïcité de l’État.
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